
Orientation 1 : Faire du Québec un pôle d’innovation et d’excellence en matière d’économie verte et responsable

OBJECTIF SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 
2023-2024

CIBLE 
2024-2025

CIBLE 
2025-2026

CIBLE 
2026-2027

CIBLE 
2027-2028

1.2   Structurer le marché 
  des emplois verts 
  et verdissants

1.2.1  Assurer 
 le développement 
 des compétences vertes

1 Financer des projets visant 
le développement des 
compétences liées 
à la transition verte

1.1   Montants versés annuellement dans 
  des projets visant le développement 
  des compétences liées 
  à la transition verte 
 
  (0 $ en 2022-2023)

250 000 $ 250 000 $ 250 000 $ 250 000 $ 250 000 $

Orientation 3 : Favoriser la participation de tous au développement durable du Québec

OBJECTIF SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 
2023-2024

CIBLE 
2024-2025

CIBLE 
2025-2026

CIBLE 
2026-2027

CIBLE 
2027-2028

3.1   Assurer une transition 
  socioécologique juste

3.1.2  Soutenir les groupes  
 communautaires 
 et les entreprises   
 d’économie sociale

2	 Soutenir	financièrement	
de nouveaux organismes 
communautaires

2.1   Nombre d’organismes communautaires 
		ayant	bénéficié	d’un	soutien	financier 
  au cours de l’année par l’entremise 
  des programmes du SACAIS1 
 
  (541 organismes en 2022-2023)

550 555 565 570 570

2.1 Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur adipiscing elit, sed do eiusmod temporut labore

2.2	 		Soutien	financier	octroyé	annuellement 
  aux organismes communautaires 
  par le SACAIS 
 
  (96,3 M$ octroyés en 2022-2023)

98 M$ 108 M$ 118 M$ 122 M$ 122 M$

3.2   Valoriser l’égalité 
  et la diversité 
  de notre société

3.2.3  Créer des conditions 
 sécuritaires 
	 et	favorables 
 à l’intégration de tous 
 au marché du travail

3 Accompagner les personnes 
les	plus	vulnérables	afin	
qu’elles	intègrent	le	marché	
du	travail	de	façon	durable

3.1   Proportion de participants aux 
  interventions des services publics 
  d’emploi, prestataires des programmes 
  d’assistance sociale, s’étant maintenus 
  en emploi pour une période d’au moins 
  six mois suivant un retour en emploi 
 
  (70,7 % en 2021-2022)

75 % 76 % 77 % 78 % 78 %

Orientation 4 : Développer les collectivités durablement

OBJECTIF SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 
2023-2024

CIBLE 
2024-2025

CIBLE 
2025-2026

CIBLE 
2026-2027

CIBLE 
2027-2028

4.3   Bâtir des collectivités 
  dynamiques 
  et innovantes

4.3.1  Appuyer le 
 développement 
 régional durable

4 Intégrer en emploi 
les personnes ayant 
bénéficié	d’une	aide	des	
services publics d’emploi

4.1	 		Proportion	de	l’ensemble	de	la	clientèle 
		ayant	bénéficié	d’une	aide	des	services 
  publics d’emploi et qui a occupé 
  un emploi dans un délai de trois mois 
 
  (mesure de départ : 53,8 % 
  en 2021-2022) 

56,5 % 57 % 58,5 % 60 % 60 %

 TABLEAU SYNOPTIQUE 

PLAN D’ACTION 
DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 
2023-2028 
Ministère de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale

MISSION 
Le	ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale	
soutient la participation de la population, 
des entreprises, des organismes et des communautés 
au développement et à la prospérité du Québec. 
Il	accompagne	sa	clientèle	et	en	favorise	
l’autonomie.	Il	offre	un	accès	simplifié	aux	services	
gouvernementaux. 

VISION 
Aider les gens et cultiver les talents.

Le	Ministère	aide	les	personnes,	les	familles, 
les organismes communautaires et les entreprises 
à	qui	il	offre	ses	services.	Il	cultive	les	talents	
des	personnes	qui	bénéficient	des	programmes	
d’assistance sociale et des interventions des services 
publics d’emploi. Il cultive également les talents des 
gestionnaires	des	entreprises,	notamment	en	matière	
de gestion des ressources humaines. Il les aide aussi 
à remplir leurs obligations vis-à-vis de la transparence 
corporative.	Enfin,	le	Ministère	cultive	les	talents	
de	son	personnel	afin	de	développer	son	potentiel,	
de	lui	offrir	une	expérience	employé	inspirante	
et	de	demeurer	une	organisation	performante,	
au service de la population.

1. Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales.

Le	tableau	ci-dessous	présente	les	engagements	du	Ministère	dans	le	cadre	de	son	Plan	d’action	de	développement	durable	2023-2028. 
Les	orientations,	les	objectifs	et	les	sous-objectifs	présentés	sont	ceux	de	la	Stratégie	gouvernementale	de	développement	durable	auxquels	le	Ministère	a	identifié	au	moins	une	action,	un	indicateur	et	des	cibles.



Orientation 5 : Créer un État exemplaire qui agit en faveur de l’innovation

OBJECTIF SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 
2023-2024

CIBLE 
2024-2025

CIBLE 
2025-2026

CIBLE 
2026-2027

CIBLE 
2027-2028

5.1   Placer 
  le développement 
  durable au centre 
  des décisions 
  du gouvernement

5.1.1  Évaluer la durabilité 
 des interventions 
 gouvernementales

5 Évaluer la durabilité des 
interventions ministérielles

5.1   Proportion des interventions 
		ministérielles	ayant	fait	l’objet 
  d’une évaluation de la durabilité 
 
  (66,6 % en 2022-2023)

70 % 73 % 75 % 78 % 80 %

5.3	 		Investir	de	façon 
		durable	au	profit 
  des Québécois

5.3.4  Accroître la part 
 des programmes 
 normés qui incluent 
	 des	critères 
 de durabilité

6 Soutenir l’intégration de 
critères	de	durabilité	dans	
les programmes de soutien 
financier	normés

6.1   Proportion de programmes 
		de	soutien	financier	durable 
 
  (0 % en 2022-2023)

12 % 12 % 25 % 25 % 25 %

5.4   Utiliser les marchés 
  publics comme levier 
  de croissance durable

5.4.1  Accroître la part 
 des acquisitions 
 responsables

7 Accroître la part des 
acquisitions responsables 
liées à un contrat

7.1   Proportion des acquisitions 
  responsables liées à un contrat  
 
  (14,4 % en 2022-2023)

20 % 
du nombre 

d’acquisitions

25 % 
du nombre 

d’acquisitions

35 % 
du nombre 

d’acquisitions

45 % 
du nombre 

d’acquisitions

50 % 
du nombre 

d’acquisitions

5.5	 		Effectuer	une 
		transformation 
  numérique 
  gouvernementale 
  responsable

5.5.1  Accroître 
	 la	performance 
 environnementale des 
	 systèmes	numériques 
 gouvernementaux

8 Améliorer la maturité 
numérique responsable

8.1   Indice de maturité 
  numérique responsable 
 
  (38,6 % niveau modéré 
  en 2021-2022)

40 % 
(Niveau 

intermédiaire)

45 % 
(Niveau 

intermédiaire)

50 % 
(Niveau 

intermédiaire)

55 % 
(Niveau 

intermédiaire)

60 % 
(Niveau 
avancé)

5.7	 		Valoriser	les	matières 
  résiduelles

5.7.1  Accroître 
	 la	performance 
 de la gestion des 
	 matières	résiduelles

9 Soutenir les travaux 
de la Société québécoise 
des	infrastructures	menant 
à l’obtention d’attestations 
ICI on recycle +

9.1	 		Nombre	de	bureaux	du	Ministère 
  ayant obtenu une attestation 
  ICI on recycle + 
 
  (0 bureau en 2022-2023) 0 2 2 2 2

5.8   Opérer un changement   
  vers des modes 
  de déplacement 
  plus durables

5.8.2  Accroître la part 
 modale du transport 
	 actif,	du	transport 
	 collectif	et 
 des solutions de 
 rechange à l’auto solo 
 des employés de l’État

10 Optimiser les installations 
favorisant	le	transport	actif	
lors de projets immobiliers

10.1   Proportion des bureaux dont 
		les	installations	favorisant 
		le	transport	actif	ont	été	optimisées 
  lors de projets immobiliers 
 
  (0 % en 2022-2023)

3 % 6 % 9 % 12 % 15 %

11	 Favoriser	le	transport	actif, 
le	transport	collectif 
et les solutions de rechange 
à l’auto solo

11.1   Proportion du personnel qui utilise 
		régulièrement	un	mode	de	transport 
		actif,	collectif	ou	une	solution 
  de rechange à l’auto solo 
 
  (Pas de mesure de départ)

15 % 17 % 19 % 21 % 23 %

VALEURS 
Les	interventions	du	Ministère	sont	en	cohérence	
avec les cinq valeurs de l’administration publique 
québécoise : compétence, loyauté, respect, 
intégrité et impartialité.

Le	Ministère	a	aussi	choisi	de	se	donner	deux	valeurs 
distinctives, soit la qualité des services et l’équité.

• Qualité des services : chaque membre 
du personnel place au cœur de son action 
les attentes de la population, des entreprises 
et	des	partenaires	du	Ministère.	Il	offre	un	service	
approprié,	répondant	à	des	critères	de	respect	
des délais, de courtoisie, d’accessibilité, 
de	confidentialité	et	d’efficience.	De	plus,	il 
fournit	une	information	claire,	juste	et	complète.

• Équité : chaque membre du personnel traite 
les besoins des individus, des entreprises 
et	des	partenaires	du	Ministère	de	façon	juste	
et objective. Il assure les services auxquels ils 
ont droit tout en tenant compte de leur réalité. 


